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(54) Récipient ayant un bord à paroi multiple et son procédé de fabrication

(57) L'invention concerne un procédé de fabrication
d'un récipient (7,16,18) en matière moulable ayant au
moins une paroi latérale (3,10), un fond (2,9) et une
ouverture de chargement, caractérisé en ce que l'on fa-
brique ledit récipient (7,16,18) par moulage, et en ce
qu'au moins une de ses parois latérales (3,10) com-
prend, au voisinage de ladite ouverture de décharge-

ment, des premiers moyens formant charnière (12) et
des deuxièmes moyens formant charnière (14), situés
à distance desdits premiers moyens (12) formant char-
nière et permettant de faire pivoter une partie (15) de
ladite paroi latérale (10) créant ainsi une paroi triple, ain-
si que des récipients (7) pouvant être obtenus par la mi-
se en oeuvre de ce procédé.
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Description

[0001] La présente invention concerne un procédé de
fabrication d'un récipient en matière moulable ayant au
moins une paroi latérale, un fond et une ouverture de
chargement et des récipients ayant une extrémité en
double ou triple paroi pouvant être obtenus par ce pro-
cédé.
[0002] La fabrication de récipients ayant des parois
tels que des pots de fleurs, par exemple, est générale-
ment effectuée par moulage d'une forme en matière
plastique. Ce type de procédé est relativement rapide
et économique mais ne permet de fabriquer que des ré-
cipients de forme simple et d'épaisseur faible.
[0003] Il n'est en particulier pas possible de réaliser
des parties creuses et fermées lorsqu'il est nécessaire
d'avoir un volume à un endroit précis de la pièce, comme
ce peut être le cas au niveau du rebord d'un pot, par
exemple.
[0004] La présente invention vise donc à remédier
aux inconvénients susmentionnés des procédés de l'art
antérieur.
[0005] A cet effet, un premier objet de l'invention est
un procédé de fabrication d'un récipient en matière
moulable ayant au moins une paroi latérale, un fond et
une ouverture de chargement, caractérisé en ce que l'on
fabrique ledit récipient par moulage, et en ce qu'au
moins une de ses parois latérales comprend, au voisi-
nage de ladite ouverture de déchargement, des pre-
miers moyens formant charnière et des deuxièmes
moyens formant charnière, situés à distance desdits
premiers moyens formant charnière et permettant de
faire pivoter une partie de ladite paroi latérale créant ain-
si une paroi triple.
[0006] On pourra utiliser à cet effet toute matière mou-
lable, comme par exemple, une matière plastique.
[0007] L'introduction de charnières dans une des pa-
rois du récipient permet notamment de réaliser des vo-
lumes fermés dont la réalisation n'était pas réalisable
de façon simple auparavant. De plus, la fabrication de
cette charnière est très simple et ne nécessite pas une
étape particulière, celle-ci résultant du moulage lui-mê-
me.
[0008] Dans un mode de réalisation préféré, les
moyens formant charnière sont constitués par une ligne
d'épaisseur réduite par rapport au reste de la paroi la-
térale, ou par un ensemble de lignes reliées entre elles
par de très petites parois de forme adaptée, mais il est
bien entendu possible de réaliser la charnière par tout
autre moyen adapté à l'utilisation.
[0009] Dans un mode de réalisation préféré, le réci-
pient est obtenu par moulage par injection ou par extru-
sion-soufflage.
[0010] Ce mode de réalisation présente l'avantage
supplémentaire de pouvoir réaliser des parties encore
plus volumineuses et plus résistantes qu'avec une seule
charnière et pouvant en outre avoir des formes particu-
lières.

[0011] Un second objet de l'invention est constitué
par un procédé de fabrication de deux récipients en ma-
tière moulable selon l'invention, caractérisé en ce que
l'on fabrique simultanément lesdits récipients par mou-
lage d'une seule forme comportant au moins deux fonds
et une paroi latérale, que l'on découpe ensuite en son
milieu, parallèlement aux fonds desdits récipients. Ce
mode de réalisation permet la fabrication de deux réci-
pients en une seule opération de moulage desdits réci-
pients dont les ébauches sont disposées tête-bèche.
Une simple opération de découpe permet ensuite de les
séparer.
[0012] Un troisième objet de l'invention est constitué
par les récipients pouvant être obtenus par les différents
modes de réalisation des procédés selon l'invention.
[0013] D'autres caractéristiques et avantages de la
présente invention apparaîtront à la lecture de la des-
cription détaillée suivante faite en référence aux dessins
annexés dans lesquels

- la figure 1A représente une vue de coupe d'un pre-
mier mode de réalisation d'un récipient selon l'in-
vention en cours de fabrication,

- la figure 1B représente une vue de coupe du réci-
pient de la figure 1A à l'issue de sa fabrication,

- la figure 2A représente une vue de coupe d'un
deuxième mode de réalisation d'un récipient selon
l'invention en cours de fabrication,

- la figure 2B représente une vue de coupe du réci-
pient de la figure 2A à l'issue de sa fabrication,

- la figure 3A représente une vue de coupe d'une va-
riante du deuxième mode de réalisation d'un réci-
pient selon l'invention, en cours de fabrication,

- la figure 3B représente une vue de coupe du dispo-
sitif de la figure 3A à l'issue de sa fabrication.

[0014] Si l'on considère la figure 1A, on peut y voir
une pièce moulée 1 telle qu'elle est obtenue à l'issue
d'un moulage par soufflage et qui comprend notamment
un fond 2 prolongé par une paroi latérale 3. Cette paroi
3 comprend une gorge périphérique horizontale 4 dont
la partie supérieure se termine par une ligne d'épaisseur
réduite 5 formant charnière. Au-dessus de la charnière
5 se trouve une bande de matière 6 dont la hauteur est
légèrement supérieure au diamètre de la gorge 4.
[0015] A partir de cette forme moulée, on réalise le
récipient 7 de la figure 1B en découpant la partie supé-
rieure de la forme moulée 1 au niveau de la bande 6,
de telle sorte que la hauteur de cette bande 6 soit alors
de taille voisine de celle du diamètre de la gorge 4. On
plie ensuite cette bande en la faisant pivoter autour de
la charnière 5 puis on soude éventuellement le bord de
la bande 6 sur la paroi du récipient. Comme on peut le
constater, il est ainsi possible de fabriquer de façon ra-
pide et simple un récipient en matière moulable com-
portant un rebord volumineux mais creux, à double pa-
roi.
[0016] Si l'on considère à présent la figure 2B, on peut
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y voir un autre mode de réalisation d'un récipient selon
l'invention qui présente deux charnières et non une seu-
le comme celui des figures 1A et 1B.
[0017] De la même façon que précédemment, on ob-
tient par moulage par soufflage ou par injection une for-
me moulée 8 qui comporte un fond 9 prolongé par une
paroi latérale 10 comportant un épaulement périphéri-
que horizontal 11. Cet épaulement 11 comprend le long
de sa partie supérieure une ligne d'épaisseur réduite 12
formant une première charnière. La paroi 10 se prolon-
ge ensuite par une bande de matière 13 dont la hauteur
est égale à celle de la diagonale de l'épaulement 11. La
partie supérieure de la bande de matière 13 est délimi-
tée par une deuxième ligne d'épaisseur réduite 14 for-
mant une deuxième charnière qui est elle-même prolon-
gée par une deuxième bande de matière 15.
[0018] Cette bande de matière 15 est incurvée et a
une forme sensiblement symétrique à celle de l'épaule-
ment 11 lorsque la bande 13 est repliée. Après moulage
de cette forme 8, on peut obtenir le récipient 16 de la
figure 2B en faisant pivoter la bande 13 autour de la
charnière 12 jusqu'à toucher la paroi 10, puis en faisant
pivoter la bande 15 autour de la charnière 14 jusqu'à
toucher la bande 13. On peut ensuite souder la bande
13 sur la paroi 10 et la bande 15 sur la bande 13 si on
le souhaite. Le récipient 16 obtenu présente un rebord
encore plus volumineux que celui du récipient 7 tout en
nécessitant peu de matière.
[0019] Si l'on considère à présent les figures 3A et 3B,
on peut y voir une forme moulée 17 présentant elle-aus-
si deux charnières qu'on ne décrira pas davantage car
elle est identique à la forme moulée 8 à l'exception de
la forme de l'épaulement et de la deuxième bande de
matière qui sont ici plus arrondis, ce qui donne à l'issue
du procédé de fabrication, un récipient 18 avec un re-
bord d'une forme ovale en coupe. On voit donc qu'en
variant la forme de ces deux parties de la paroi on peut
obtenir différents types de rebords plus ou moins volu-
mineux, et plus ou moins inclinés, en fonction de l'usage
final de ce récipient.
[0020] On notera en outre que si l'on utilise une pa-
raison multicouche pour la réalisation des récipients 16
et 18, l'intérieur du rebord pourra avoir un aspect diffé-
rent de celui de l'extérieur du récipient, que ce soit par
la couleur et/ou par la texture, ce qui augmente encore
le nombre de variantes réalisables.
[0021] Il va de soi que les formes de réalisation de
l'invention qui ont été décrites ci-dessus a été donnée
à titre purement indicatif et nullement limitatif, et que de
nombreuses modifications peuvent être facilement ap-
portées par l'homme de l'art sans pour autant sortir du
cadre de l'invention.
[0022] Ainsi, si les exemples donnés concernent plus
particulièrement le domaine des pots de fleurs, il est par-
faitement possible d'utiliser le procédé selon l'invention
dans d'autres domaines techniques dans lesquels se
posent le même type de problème.

Revendications

1. Procédé de fabrication d'un récipient (7,16,18) en
matière moulable ayant au moins une paroi latérale
(3,10), un fond (2,9) et une ouverture de charge-
ment, caractérisé en ce que l'on fabrique ledit ré-
cipient (7,16,18) par moulage, et en ce qu'au moins
une de ses parois latérales (3,10) comprend, au voi-
sinage de ladite ouverture de déchargement, des
premiers moyens formant charnière (12) et des
deuxièmes moyens formant charnière (14), situés
à distance desdits premiers moyens (12) formant
charnière et permettant de faire pivoter une partie
(15) de ladite paroi latérale (10) créant ainsi une pa-
roi triple.

2. Procédé selon la revendications 1, caractérisé en
ce que le moulage dudit récipient (7,16,18) est ef-
fectué par injection ou par extrusion-soufflage.

3. Procédé selon la revendication 1, caractérisé en
ce que lesdits premiers et deuxièmes moyens for-
mant charnière sont constitués par deux lignes
(12,14) d'épaisseur réduite par rapport au reste de
la paroi latérale (10), ou par deux ensembles de li-
gnes reliées entre elles par de très petites parois
de forme adaptée.

4. Procédé de fabrication selon la revendication 1, ca-
ractérisé en ce que la paroi latérale (3) dudit réci-
pient moulé (7) comporte en outre une gorge péri-
phérique horizontale (4), ladite gorge (4) compre-
nant le long de sa partie supérieure une ligne
d'épaisseur réduite (5) formant charnière qui est
prolongée par une bande de matière (6), et en ce
que l'on procède si nécessaire à la découpe de la
partie du récipient moulé (7) surmontant ladite ban-
de (6), avant de la faire pivoter autour de ladite char-
nière (5) fermant ainsi totalement ou partiellement
ladite gorge (4).

5. Procédé selon la revendication 4, caractérisé en
ce que en ce que, après pivotement de ladite ban-
de (6), celle-ci peut ensuite être soudée sur la paroi
intérieure dudit récipient (7).

6. Procédé de fabrication selon la revendication 3, ca-
ractérisé en ce que la paroi latérale (10) dudit ré-
cipient (16,18) comporte en outre un épaulement
périphérique horizontal (11) comprenant le long de
sa partie supérieure une ligne d'épaisseur réduite
(12) formant charnière qui est prolongée par une
première bande de matière (13) dont la hauteur est
sensiblement égale à la longueur de la diagonale
dudit épaulement (11), la partie supérieure de cette
bande (13) comprenant à son tour une ligne
d'épaisseur réduite (14) formant une deuxième
charnière, qui est elle-même prolongée par une
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deuxième bande de matière (15), et en ce que l'on
procède si nécessaire à la découpe de la partie du
récipient moulé (16) surmontant ladite deuxième
bande (15), avant de faire pivoter les deux bandes
(13,15) autour de leurs charnières respectives
(12,14) formant ainsi un à triple paroi.

7. Procédé de fabrication de deux récipients en ma-
tière moulable selon l'une quelconque des revendi-
cations 1 à 6, caractérisé en ce que l'on fabrique
simultanément lesdits récipients par moulage d'une
seule forme comportant au moins deux fonds et une
paroi latérale, forme que l'on découpe ensuite en
son milieu, parallèlement aux fonds desdits réci-
pients.

8. Récipients (7,16,18) ayant des parois latérales
(3,10), un fond (2,9) et une ouverture de charge-
ment et pouvant être obtenus par la mise en oeuvre
du procédé selon l'une quelconque des revendica-
tions 1 à 7.
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